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	Depuis le 1er octobre 2008, la valeur annuelle du point indiciaire de la fonction publique est : 54,8475 €
(décret n° 2008-1016 du 2 octobre 2008)

	
	N.B : Il s'agit du taux normal. Pour la 1ère heure supplémentaire, majorez de 20% (décret n°2006-759 du 29 juin 2006)
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	            1. Classes préparatoires aux grandes écoles
	 
	

	 
	 
	taux depuis le 01.10.2008  (en €)
	
	

	code
	catégories
	H.S.A.
	H.S.E.
	heure d'interro.
	
	

	1
	Professeurs de chaire supérieure. (9h)
	3119.98
	108.33
	65.00
	
	

	6
	Enseignants en Math.Spec.,1ère supér.(9h)
	2531.42
	87.90
	52.74
	
	

	7
	Enseignants en Mat.Sup, Lettres Sup. (10h)
	2278.28
	79.11
	47.46
	
	

	8
	Prof. de disciplines littéraires en Mat.Spec. (11h)
	2071.16
	71.92
	43.15
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	2. Lycées et Collèges
	
	
	
	
	

	            a) Enseignements littéraires, scientifiques et techniques théoriques 
	
	

	
	
	taux au 01.10.2008    (en €)
	
	
	

	code
	catégories
	H.S.A.
	H.S.E.
	
	
	

	77
	Professeurs de chaire supérieure (15h)
	1871.99
	65.00
	
	
	

	3
	Agrégés hors-classe (15h)
	1670.74
	58.01
	
	
	

	10
	Agrégés (15h)
	1518.85
	52.74
	
	
	

	13
	Bi-admissibles à l'agrégation (18h)
	1111.72
	38.60
	
	
	

	14
	Certifiés, PLP (18h)
	1062.14
	36.88
	
	
	

	78
	Certifiés hors-classe, PLP H.C. (18h)
	1168.36
	40.57
	
	
	

	25
	Adjoints dEns. (18h), PEGC (18h)
	908.15
	31.53
	
	
	

	28
	Chargés d'Enseignement (18h)
	882.83
	30.65
	
	
	

	85
	PEGC hors-classe, classe except. (18h)
	998.96
	34.69
	
	
	

	42
	Instituteurs en collège (PCEG) (21h)
	755.81
	26.24
	
	
	

	47
	Maîtres Auxiliaires 1ère cat. (18h)
	902.87
	31.35
	
	
	

	54
	Maîtres Auxiliaires 2ème cat. (18h)
	810.06
	28.13
	
	
	

	61
	Maîtres Auxiliaires 3ème cat. (18h)
	717.24
	24.90
	
	
	

	88
	Professeurs des Ecoles en collège
	910.41
	31.61
	
	
	

	127
	Prof. des écoles hors classe en collège
	1001.45
	34.77
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	b) Enseignements artistiques et spéciaux, enseignement pratique, E.P.S. 
	
	

	
	
	taux au 01.10.2008    (en €)
	
	
	

	code
	catégories
	H.S.A.
	H.S.E.
	
	
	

	11
	Agrégés (17h)
	1340.17
	46.53
	
	
	

	76
	Bi-admissibles à l'agrégation (20h)
	1000.54
	34.74
	
	
	

	15
	Prof. d'EPS, Certifiés (20h)
	955.93
	33.19
	
	
	

	79
	Certifiés hors-classe (20h)
	1051.52
	36.51
	
	
	

	26
	Adjoints d'Enseignement (20h)
	817.33
	28.38
	
	
	

	29
	Chargés d'ens., C.E. d'E.P.S. (20h)
	794.55
	27.59
	
	
	

	82
	C.E. d'EPS hors-classe, cl.except. (20h)
	874.01
	30.35
	
	
	

	48
	Maîtres Auxil. 1ère cat. (19h)
	855.35
	29.70
	
	
	

	55
	Maîtres Auxil. 2ème cat. (19h)
	767.42
	26.65
	
	
	

	57
	Maîtres Auxil. 2ème cat. d'EPS (20h)
	729.05
	25.31
	
	
	

	62
	Maîtres Auxil. 3ème cat. (19h)
	679.49
	23.59
	
	
	

	64
	Maîtres Auxil. 3ème cat. d'EPS (20h)
	645.51
	22.41
	
	
	

	67
	Maîtres Auxil. 4ème cat.  (20h)
	609.44
	21.16
	
	
	

	
	3. Lycées professionnels
	
	
	
	
	

	
	
	taux au 01.10.2008  (en €)
	
	
	

	code
	catégories
	H.S.A.
	H.S.E.
	
	
	

	78
	P.L.P  hors-classe (18h)
	1168.36
	40.57
	
	
	

	14
	P.L.P.   (18h)
	1062.14
	36.88
	
	
	

	48
	Maîtres Auxiliaires 1ère cat. (19 h)
	855.35
	29.70
	
	
	

	55
	Maîtres Auxiliaires 2ème cat. (19 h)
	767.42
	26.65
	
	
	

	62
	Maîtres Auxiliaires 3ème cat. (19h)
	679.49
	23.59
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Indemnités annuelles de professeur principal (ISO modulable)


	
	
	

	code
	catégories
	montant au 01.10.2008
	
	
	

	1
	6ème, 5ème, 4ème collèges et L.P.
	1215.00 €
	
	
	

	2
	3ème des collèges et L.P.
	1390.80 €
	
	
	

	3
	1ère année de B.E.P-CAP. des L.P.
	1390.80 €
	
	
	

	4
	Seconde de lycées
	1390.80 €
	
	
	

	5
	1ère et Terminale Lycée, autres classes L.P.
	883.92 €
	
	
	

	209
	agrégés (taux fixe, dans certaines classes)
	1609,44 €  
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Indemnité de responsabilité en faveur des enseignants exerçant les
	
	

	
	fonctions de professeur chef de travaux (déc.91.1259) à compter du 1.09.2002
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 code
	
	taux annuel
	taux trimestriel
	
	
	

	1
	Responsabilité effective de sections
	
	 
	
	
	

	
	comportant plus de 1000 élèves.
	3 963,00 €
	990,75 €
	
	
	

	2
	Responsabilité effective de sections
	 
	 
	
	
	

	
	comportant de 400 à 1000 élèves
	3 140,00 €
	785,00 €
	
	
	

	3
	Responsabilité effective de sections
	 
	 
	
	
	

	
	comportant moins de 400 élèves
	2 317,00 €
	579,25 €
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	   Indemnité de suivi et d'orientation (part fixe) :
	
	
	
	

	
	montant annuel à compter du 01.10.2008 :
	            1183.68 €
	
	
	

	
	   Indemnité pour activités péri-éducatives :
	
	
	
	
	

	               
	                taux horaire au 01.10.2008 :                                                     23,22 €
	                   
	
	
	

	
	   Indemnité pour participation aux jurys du baccalauréat :


	
	
	
	

	
	Epreuves orales (indemnité par vacation) :
	37,93 €
	
	
	
	

	
	Epreuves écrites : taux normal
	1,52 €
	
	

	
	                           : taux majoré
	1,90 €
	
	
	

	
	Indemnité aux enseignants assurant le suivi des stagiaires IUFM           
	
	
	
	

	
	stage en responsabilité :
	48,77 €
	
	
	

	
	                              stage en pratique accompagnée :
	56.36 €
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Indemnité de sujétion particulière aux directeurs de CIO, 

Conseillers d’orientation et personnels exerçant 

des fonctions de documentation et d'information (code 413) :                          575.64 €                                                                                                      
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Indemnité de fonction particulière à certains professeurs des 

Ecoles (code 408)
	823.32 €
	
	


HSA et temps incomplet : Suite à une décision du Ministère du Budget du 6 novembre, des Trésoriers Payeurs Généraux ont refusé de payer les HSA attribuées en dessous du temps plein. Des académies (Rennes, Nantes…) ont alors transformé des HSA en Heures normales. Pour les autres, des décisions interministérielles sont attendues. Le SPELC suit ce dossier avec beaucoup d’attention.
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